




























DIRECTION FINANCES / ECONOMIE / POPULATION. 

République Française 
Département des 
Pyrénées- Orientales 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

VILLE DE CABESTANY 
Date de la convocation : 
Date d’affichage de la convocation : 
 

Nombre de membres : 

Afférents au Conseil municipal : 
En exercice : 
Ayant pris part à la délibération : 
 

Pour : 
Contre : 
Abstention : 

27/06/2017 
27/06/2017 
 

 
29 
29 
29 
 

29 
  0 
  0 

SEANCE DU 04 JUILLET 2017 

L’an deux mille dix-sept et le mardi quatre juillet à dix-huit heures trente, le Conseil municipal, 

régulièrement convoqué, s’est réuni à Cabestany et au nombre prescrit par la loi, Salle du 

Conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean VILA, Maire. 
 

Présents 

Jean VILA, Elisabeth RIVAS, Antoine FIGUE, Edith PUGNET, 
Vanessa PAYA, Alain JACQUET, Cécile LACAPERE,                          
Hervé BLANCHARD, Alain TROTEL, Anne-Marie DELON,                      
Michèle CAIL COMS, Nadine DRILLIEN, Josette CRESTA,                    
Gérard BOSCH, Chantal CASIMIR, Marie-Christine COPPOLA,               
Jean-Pierre CAMPS, Stéphane QUINTIN, Richard BRAU,                       
Jean-François REGNIER, Colette APPERT, Philippe GLEIZES,                
Nadia FERHANI 

Ont donné procuration 

Sébastien POUILLY à Edith PUGNET, Yvette MESTRE à                   
Antoine FIGUE, André GILLARD à Jean VILA, Karine TARTAS à      
Alain JACQUET, Mehdi BARKAT à Elisabeth RIVAS, Lydie ROGER à 
Colette APPERT,  

Absents excusés 
Sébastien POUILLY, Yvette MESTRE, André GILLARD,                       
Karine TARTAS, Mehdi BARKAT, Lydie ROGER,  

Secrétaire de séance Alain JACQUET 
 

AFFAIRE N°09 b: FINANCES LOCALES. 
Emprunts budgets Les Hauts du Moulinas. 
ANNULE ET REMPLACE POUR ERREUR MATERIELLE 
 

 

Monsieur le Maire rappelle que pour des besoins de financement de la construction de 
logements sociaux dans l’attente de leur vente, il est opportun de recourir à un prêt 
relais de 500 000,00 € pour le budget Les Hauts du Moulinas.  
 
Il précise que les sommes ont été prévues et budgétées sur le budget 2017. 
 

Le Conseil municipal après avoir pris connaissance de l’offre de financement proposée 
par la Banque Postale, et après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 

Article1 : Principales caractéristiques du contrat de prêt-relais 
 

Score Gissler                                        1A 

Montant du contrat de prêt                 500 000,00 EUR 

Durée du contrat de prêt  2 ans 

Objet du contrat de prêt 
Financement de la construction de logements 
sociaux dans l’attente de la vente des logements 

 
Tranche obligatoire à taux fixe jusqu’au 04 septembre 2019 
Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds. 
 

Montant 500 000,00 EUR 

Versement des fonds 04 septembre 2017 

Taux d’intérêt annuel 0,40% 

Base de calcul des intérêts 30/360 

Echéances d’intérêts Périodicité trimestrielle 

Remboursement du capital In fine 

Remboursement anticipé Autorisé à une date d’échéance d’intérêt pour 
tout ou partie du montant du capital restant dû, 
moyennant un préavis de 35 jours calendaires 

 
Commission 
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Commission d’engagement : 750,00 euros 
 

Article 2 : Etendue des pouvoirs du signataire 
 
Le représentant légal de l’emprunteur est autorisé à signer l’ensemble de la 
documentation contractuelle relative au contrat de prêt relais décrit ci-dessus à 
intervenir avec la Banque Postale, et est habilité à procéder ultérieurement, sans autre 
délibération et à son initiative, aux diverses opérations prévues dans le contrat de prêt-
relais et reçoit tous pouvoirs à cet effet. 
 

 

La présente délibération annule et remplace pour erreur matérielle la délibération en date du 04 
juillet  2017 ayant le même objet et transmise en préfecture le 22 août 2017. 

 
 
Le Conseil municipal dit que cette délibération sera : 
- télétransmise à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Orientales 
- publiée au recueil des actes administratifs de la commune 
-  

Ainsi fait et délibéré 
Les jours, mois et an que dessus 

Et ont signé tous les Membres présents, 
EXTRAIT CONFORME 

Le Maire, 
 
 
 

Jean VILA 
 

Le Maire, 
CERTIFIE sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. 
INFORME que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la 
présente notification.  
INFORME de la possibilité de saisir Monsieur le Maire dans un délai également de 
deux mois d’un recours administratif préalable susceptible de prolonger le délai de 
recours contentieux susmentionné. 
TRANSMIS au représentant de l’Etat le :   
PUBLIÉ le :  
N° identifiant unique : 066-216600288- 
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